
FundScrip
Formulaire d’adhésion nouveaux membres

Formulaire d’adhésion
Transfer électronique de fonds

Prénom Nom

Adresse Ville Code postale

Téléphone - jour  (          )   Téléphone - soirée (          )

Adresse courriel

Nom du groupe

Veuillez compléter ce formulaire d’adhésion et le faire suivre à votre 
administrateur.   Pour un service plus rapide, vous pouvez nous faire parvenir 
ce formulaire par télécopieur au 1-800-861-4310.

Vous receverez un courriel de confirmation lorsque votre adhésion sera traitée.  
Votre mot de passe temporaire est 123456 et pour des raisons de sécurité, 
nous vous recommandons de modifier votre mot de passe.     

Vous préférez vous inscrire en ligne?
 
Visitez nous au  www.fundscrip.com/inscription, cliquez sur le bouton «Inscrivez-
vous» et suivez les instructions simples qui vous sont données et vous serez inscrit 
en quelques minutes!

Transmettre ce  
formulaire complété 

incluant votre spécimen 
de chèque soit par : 

Courriel:
tef@fundscrip.com

Télécopieur
1 (800) 861-4310  

Poste
FundScrip  

Service aux membres 
666, rue Sherbrooke O. 

Bureau 910 
Montréal (Québec)  

H3A 1E7

Date
Accord de TEF :  Si vous souhaitez payer par TEF, vous vous engagez aux conditions indiquées dans 
« L’ENTENTE DE TRANSFERT ÉLECTRONIQUE DE FONDS À DES FINS DE PAIEMENT - CONDITIONS 
» ci-attachée et vous demandez par ceci le service transfert électronique de fonds de FundScrip et 
autorisez FundStream, Inc. à débiter des paiements autorisés par vous-mêmes à partir de votre compte 
chèque que vous allez indiquer sur le chèque joint ci-dessous. Vous pouvez annuler cette autorisation 
n’importe quand en nous fournissant une notification écrite demandant d’annuler votre demande. Une 
telle notification n’affectera pas les débits faits avant l’annulation. 

Pour un compte bancaire commun, tous les détenteurs du compte bancaire commun qui doivent 
approuver un chèque doivent signer l’application. Les chèques sans provision ou d’autres articles 
retournés sont sujets à des frais administratifs de 20,00 $. 

* Note : Dans le cas d’un compte bancaire conjoint, tous les titulaires du compte doivent signer le formulaire.  En outre, nous ne 
pouvons pas accepter des chèques attachés à une ligne de crédit ou des chèques attachés à une carte de crédit

Signature

Signature

•	 Le service TEF est pratique et grauit!
•	 C’est semblabe à un chèque mais sans le papier 
•	 Plus de 84 % des membres FundScrip ont choisi le service TEF comme leur 

méthode préférée de paiement

Pour plus d’information sur le service TEF, lire le document PDF Payer avec TEF et maximisez vos efforts
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S.V.P. inscrire les numéros correspondant du chèque 
dans les cases appropriées.

Prendre note qu’il peut avoir entre 5 et 10 chiffres
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1. DÉFINITIONS

Les mots et expressions listés ci dessous revêtent les sens suivants :

a. 	 « Demande » désigne la demande de Transfert électronique de fonds par FundScrip (« TFE ») ainsi que les conditions des présentes;
b. 	 « Compte autorisé » désigne le compte détenu auprès d’une institution financière canadienne et que, en vertu des présentes, vous 		
	 autorisez FundScrip à débiter à des fins de paiement;
c. 	 « Autorisation » désigne toute autorisation de Transfert électronique de fonds par FundScrip accordée par vous en vertu des présentes; 		
	 et
d. 	 « Vous » désigne le membre de FundScrip ayant rempli et signé la demande.

2. GÉNÉRALITÉS

Vous déclarez et certifiez que toutes les personnes dont les signatures sont requises pour le compte autorisé ont accepté la demande.

Vous consentez, par l’octroi d’une autorisation à FundScrip, à ce que cette dernière et votre institution financière débitent le compte autorisé du 
montant précisé dans l’autorisation.

Vous pouvez en tout temps révoquer ou modifier l’autorisation moyennant la fourniture d’un avis à FundScrip au moins dix (10) jours ouvrables 
avant cette modification ou cette révocation. Vous vous engagez à aviser sans retard FundScrip de toute modification touchant le compte autorisé. 
Ces avis doivent être transmis à FundScrip par courriel à membercare@fundscrip.com ou par la poste au 666, rue Sherbrooke Ouest, bureau 910, 
Montréal (Québec) H3A 1E7 (à l’attention du Service aux membres).

Vous vous engagez par les présentes à maintenir dans le compte autorisé un solde suffisant pour honorer toutes vos autorisations.

Vous convenez que toutes les autorisations doivent être accordées conformément aux règles de l’Association canadienne des paiements.

3. MONTANT ET DATE DU DÉBIT

a. 	 Le jour ouvrable suivant la réception d’une autorisation, FundScrip débite le compte autorisé du montant correspondant à celui de votre 		
	 commande FundScrip passée dans le cadre d’une session donnée.
b. 	 FundScrip se réserve le droit de refuser toute autorisation en cas de doute sur sa légitimité et/ou sur la possibilité de l’honorer. En cas 		
	 de refus d’une autorisation, FundScrip doit tout mettre en œuvre pour vous en aviser sans délai.

4. CRÉATION D’UNE DETTE

Chaque autorisation crée une dette de votre part envers FundScrip pour le montant visé par l’autorisation, le compte autorisé devant être débité 
de ce montant. Chaque Transfert électronique de fonds doit être traité comme si vous aviez personnellement émis un chèque autorisant votre 
institution financière à verser le montant du débit à FundScrip. Vous ne pouvez demander aucun remboursement lié à une autorisation accordée 
par l’utilisation du NIP.

5. ABSENCE DE FRAIS

FundScrip ne facture aucun frais de service pour les autorisations pourvu que vous vous engagiez à lui rembourser les frais engagés par celle-ci 
en cas de refus d’une autorisation par votre institution financière pour une raison non attribuable à FundScrip.

CONDITIONS
ENTENTE DE TRANSFERT ÉLECTRONIQUE DE FONDS À DES FINS DE PAIEMENT



6. CONTESTATION D’UN TRANSFERT ÉLECTRONIQUE DE FONDS

Vous ne pouvez contester un Transfert électronique de fonds effectué par FundScrip que dans les cas suivants :

a. 	 le débit n’a pas été effectué conformément à une autorisation;
b. 	 l’autorisation a été révoquée par écrit avant le moment du débit; ou
c.	 vous n’avez accordé aucune autorisation.

Si vous souhaitez contester une autorisation, vous vous engagez à soumettre à votre institution financière une déclaration écrite sous serment 
effectuée devant un commissaire à l’assermentation ou un notaire public, par laquelle vous certifiez l’existence d’un des cas mentionnés aux 
alinéas (a), (b) ou (c) ci dessus. Cette déclaration doit être soumise au plus tard quatre vingt dix (90) jours après l’octroi de l’autorisation en 
question pour le compte autorisé. De plus, vous convenez que si vous souhaitez contester une autorisation au delà de ce délai de quatre vingt dix 
(90) jours, le différend lié à cette contestation doit être intégralement résolu entre vous et FundScrip.

7. MODIFICATION DES CONDITIONS

FundScrip peut modifier les conditions de la demande en vous en avisant avant votre autorisation suivante. En continuant d’utiliser le NIP après 
un tel avis, vous avez consenti à accepter les conditions ainsi modifiées.

8. PROPRIÉTÉ

Le NIP est incessible et demeure la propriété de FundScrip. La demande peut être annulée et les privilèges liés à celle-ci peuvent être révoqués 
en tout temps par FundScrip sans qu’elle soit tenue de vous en aviser.

9. CONFIDENTIALITÉ

FundScrip et ses employés se sont engagés à tenir secrète toute information liée à la demande. FundScrip ne doit pas permettre que la moindre 
information obtenue en relation avec la demande soit utilisée à quelque fin que ce soit, hormis la fin à laquelle cette information a été divulguée. 
Vous consentez à la divulgation de certains renseignements à votre institution financière et à l’institution financière agissant au nom de FundScrip 
dans la mesure où cette divulgation est directement liée et nécessaire à l’exécution en bonne et due forme des autorisations.

10. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ

FundScrip ne peut être tenue responsable des dommages indirects, spéciaux ou fortuits, privations de bénéfices comprises, subis par vous ou 
par d’autres et directement ou indirectement liés à la fourniture ou à l’absence de fourniture des services par FundScrip des services visés par 
la demande, et ce, même si FundScrip a été avisée de la possibilité de ces dommages ou si ces dommages résultent d’un manquement à une 
condition fondamentale de la demande, d’un manquement fondamental ou d’une négligence de la part de FundScrip, de ses agents, de ses 
représentants ou de ses employés. Les dispositions du présent paragraphe survivent à la résiliation ou à l’expiration de la demande.

CONDITIONS
ENTENTE DE TRANSFERT ÉLECTRONIQUE DE FONDS À DES FINS DE PAIEMENT


